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LÀ QUESTION 

DES IMPOTS 
Parler de la nécessité de réformer le sys-

tème financier actuel et de le remplacer par 
une organisation nouvelle plus en rapport 
avec nos mœurs et le besoin d'équité et 
d'égalité qui pénètre de plus en plus dans 
les couches profondes de la nation, c'est 
répéter une vieille antienne que les voix 
les plus autorisées ont redite avant nous. 

Il n'est personne qui ne reconnaisse que 
l'organisation fiscale actuelle consacre et 
perpétue une violation flagrante du princi-
pe de justiceetdelaloidelaproportionnalité 
qui doit servir de base à tout impôt quel qu'il 
soit. Ceux-là même qui ont mission de faire 
cesser les abus et d'introduire dans notre 
code des réformes inespérées par l'esprit d'é-
quité, admettent sans conteste, que ce vieil 
organisme imaginé et imposé par la mo-
narchie, ne saurait convenir à un pays qui 
depuis plus de vingt années vit sous un 
régime républicain. 

Il n'est donc pas étonnant que cette idée 
se soit généralisée et qu'elle ait pénétré 
dans la classe la plus nombreuse qui est 
aussi celle qui a le plus à souffrir des injus-
tices des lois fiscales et qu'elle y ait fait 
naître un véritable mouvement populaire 
en faveur de la réforme de l'impôt. 

L'impôt! que d'iniquités, de douleurs, 
de privations, de révoltes du bon sens et de 
misères, ce mot rappelle à l'esprit du pen-
seur qui a pris la peine d'examiner dans ses 
détails cet organisme financier qui écrase le 
pauvre, le misérable, et se montre à l'é-
gard du riche d'une générosité qui révolte 
la conscience de quiconque reconnaît que 
l'égalité et la proportionnalité doivent être 
les seules règles en matière d'imposition. 

Il n'y a peut-être pas de réforme qui ait 
été réclamée avec plus d'insistance et de 
raison par le pays. Et toujours cette récla-
mation s'est perdue dans le vide, elle n'a 
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Madame la baronne 
Pourquoi ajouter au danger d'être reconnue à 

fie concert le risque d'être signalée aux séances 
des répétitions ? Jusqu'à présent, Laura n'avait 
rencontré aucune figure de connaissance. Les ar-
tistes promis, Nodillet et Gressier ne l'avaient ja-
mais vue ; mais i-n parlait de renforcer encore le 
programme de noms nouveaux. H était plus pro-
mut de se tenir à l'écart jusqu'à l'heure des re-
présentations. Elle avait choisi deux morceaux 
c"ntlus> Puur lesquels il suffirait d'un simple rac-
c°rd avec l'orchestre, la veille ou le malin mê-
me. 

Antonin et Laura avaient arrêté au Mont-Saint-
'chel leurs promenades marines. Ils décidèrent 

1° >ls visiteraient avec leur sloop les côtes du dé-
Partemeut de la Manche et Jersey, où Laura n'é 
lau jamais allée. 

Le. comte de Bizeux avec Stéphanie, tout à 
établie, seraient là pour recevoir les esécu-

trouvé aucun écho en haut lieu. Nous nous 
trompons ; des candidats à la députation et 
au Sénat ont parlé, dans leurs professions 
de foi, de la nécessité de la réaliser ; on a 
même vu des ministres tenir un langage 
identique, mais tout en est resté là. On n'a 
rien fait ; on s'est imaginé qu'il suffisait, 
pour donner satisfaction au peuple, de mo-
difier quelques articles du code et de .pro-
mettre-des dégrèvements, et tout s'est bor-
né à cela. 

Eh bien ! ce n'est pas assez. Ce n'est pas 
ainsi que le pays entend que l'on réalise les 
réformes qu'il appelle de tous ses vœux 
depuis si longtemps. 

Le mouvement en faveur d'une réforme 
complète du système fiscal, n'a fait que se 
développer, en présence de cette inertie des 
pouvoirs publics, et une ligue s'est formée 
dans le but de forcer, en quelque sorte, la 
main aux représentants du pays pour les 
amener à aborder enfin cette importante 
question. 

Certes, nous comprenons que les avis 
soient partagés sur la manière de résoudre 
le problème; il est si complexe et touche à 
des intérêts si nombreux, qu'il est impossi-
ble qu'il soit envisagé par tous de la même 
façon. Pour les uns, la véritable solution 
réside dans une sage application de l'impôt 
sur le revenu ; suivant les autres, il n'y a 
de réellement équitable que l'impôt sur le 
capital, d'autres, envisageant les choses au 
point de vue de la stricte équité et partant 
d'un principe plus sincèrement démocrati-
que, proposent la suppression de tous les 
impôts existant quels qu'ils soient, et leur 
remplacement par un impôt unique revêtant 
le caractère de l'assurance. 

Nous ne prendrons pas parti dans le dé-
bat, ce n'est pas dans un article de journal 
que l'on peut discuter une question de cette 
importance, qui nécessiterait des volumes 
si l'on voulait la traiter à fond. Ce que nous 
demandons pour le moment, c'est que l'on 
consente enfin à s'occuper de cette réforme 
autrement qu'en renouvelant de temps à 
autre des promesses qui n'engagent à' rien 

et que l'on s'empresse d'oublier aussitôt 
qu'on les a faites. 
, Il y a longtemps que l'on a démontré que 
cette organisation fiscale était une honte 
pour un peuple qui a inscrit en tête de son 
code les mots de Liberté et d'Egalité et qui 
passe, aux yeux du monde, pour la nation 
la plus civilisée, celle qui tient en ses mains 
le flambeau du progrès : eh bien, il est 
temps que l'on enfonce résolument et èner-
giquement la cognée dans cet arbre ver-
moulu qui abrite tant de passe-droit et de 
révoltantes injustices. On ne saurait invo-
quer aucun prétexte sérieux, acceptable, 
pour donner une apparence de raison à un 
refus d'agir que l'opinion publique considé-
rerait à bon droit comme une fin de non 
recevoir et comme un mépris coupable de 
sa volonté. 

Ajoutons qu'on n'ajourne pas indéfini-
ment, sans danger, les réformes que récla-
me un peuple qui a le sentiment de son 
droit. 

J. QUERCYTAIN. 

'anls des répétitions, et la baronne de PonlUi*l 
garderait seule la direction de la fête sans avoir 
à compter sur sa dangereuse rivale. 

Laura partit donc joyeuse et sans arriére-pen-
sée importune pour celte excursion la plus longue 
qu'ils eussent encore faite. 

Le voyage fut charmant. 
Le tour de l'île de Jersey en bateau, qui leur 

prit cinq ou six jours, fut surtout un enchante-
ment ; ils s'arrêtaient a toutes sortes de petits 
ports auausauls, dînaient et couchaient dans des 
auberges plus ou moins médiocr. s( riaient du dî-
ner, riaient du lit, riaient de tout, et, pour se re-
poser de la navigation, faisaient de délicieuses pro. 
menades en voilure à travers les sites et les cu-
riosités de l'Ile. 

Ile n'ouvraient pas un journal, ils se sentaient 
aussi loin que s'ils eussent été en Amérique, ils 
oubliaient Sainl-Malo, ils oubliaient l'univers. 

Il faisait on admirable temps d'automne, lié Je 
et doux. Laura se plaignait seulement que la mer 
fût si uniformément tranqnille. 

— C'est trop d'azur ! disait-elle, un petit grain 
ferait bien pour varier un peu nos émotions. 

Quel dommage de voir finir ces heureuses jour-
nées. 

— Li veille du concert, ils étaient à Gran-
ville. 

Anloiiin sortit après le déjeuner pour quelques 
apprêts au sloop et revint a l'hôtel retrouver Lau-
ra avec une mine un peu déconfite. 

— Diable ! diable 1 dit-il, je crois que nous 
ferions bien de nous en retourner à Saint-Malo pai 
la voie de lerre et d'aller chercher lâchement le 
chemin de fer à Pôle, 

INFORMATIONS 
Lettre du Tzar 

Le Tzar Alexandre, répondant à la dépêche 
de condoléance que M. Carnot lui avait adressée, 
à l'occasion de la mort du Grand-Duc Constan-
tin, envoie au Président de la Réplique le télé-
gramme suivant : 

« Je suis très touché de la part que vous pre-
nez à mon deuil. Je vous remercie de ce nouveau 
témoignage de sympathie. 

•» ALEXANDRE. » 

L'Alsace-Lorraine et M. Bebel 
M. Bebel, chef du parti socialiste allemand, 

auquel un publiciste français, M. Edouard Wal-
dteufel, a adressé ces jours derniers une lettre 
posant la question du rachat de L'Alsace-Lorrai-
ne, a répondu à notre confrère par la lettre sui-
vante : 

Monsieur, 
Au sujet de l'attitude que la démocratie socia-

liste allemande a adoptée et adopte encore à l'é-
gard de l'annexion de l'Alsace-Lorraine, il n'exis-
te nulle part aucun doute. 

Donc, autant que cela dépend des socialistes al-
lemands, ce parti adhérerait à tout arrangement 
qui serait conclu entre l'Allemagne et la France 
pour amener la réconciliation de ces deux na-
tions, les premières parmi les peuples civilisés. 

Mais la démocratie socialiste ne possède pas 
jusqu'à ce jour la puissance nécessaire à cet effet, 
et les autres partis, et aussi les gouvernants, ne 
sont pas disposés à entrer en négociations. 

Pour cette raison, je ne puis pas espérer non 
plus que le projet développé par vous puisse avoir 
le moindre succès, et je suis, par conséquent, 
forcé à décliner votre proposition. 

Agréez, monsieur, l'expression de ma haute 
considération. 

A. BE^JL. 

I.e manifeste des cardinaux 
Le XIXe Siècle déclare tenir du directeur des 

cultes que, contrairement à l'assertion du journal 
la Croix, il n'est nullement question de poursuites 
à l'occasion du manifeste des cardinaux. 

-- Par exemple I et pourquoi donc ! dit 
Laura. 

— Le ciel ne dit rien de bon, et, si le vent frai-
chil encore, nous pourrions bien, avant d'arriver 
à Sainl-Malo, avoir une mer démontée qui don-
nerait trop à faire à notre frêle embarca-
tion. 

— Levez-vous, orages désires, qui devez em-
porter îlei;é 1 dit en riant Laura, faisant pour tou-
te réponse pratique une citation de Chateau-
briand. 

Elle ajouta pourtant : 
— Allons 1 que je voie le danger par moi-

même. 
Antonio avait dit vrai, le vent était contraire, 

et il y avait du côté de Sainl-Malo des nuages as-
sez menaçants. 

— Bah ! Cl Laura, nous aurons le temps d'ar-
river avant la tempêle ; et, si elle nous devance, 
il ne me déplaît pas, Antonin, de la braver avec 
toi. Il n'y aurait pas de mal à terminer par un in-
cident un peu dramatique ce trop calme voyage. 

— T.i le veux, ma Laura 1 reprit Antonin; 
qu'il soit donc fait selon ton désir. 

El ils s'cmbarquèrént. 
Anlonin prit trois ris à la grande voile et ren-

tra le beaupré; ils enveloppa Laura de son man 
teau et ils poussèrent au large. 

Tout alla bien pendant près de deux heures : le 
sloop Qlaii avec une vitesse de douze nœuds à 
l'heure ; Antonin espéra qu'ils arriveraient à 
Sainl-Malo sans encombre. 

Mais bientôt ils se trouvèrent pris en flanc par 
on vent très fort et par de rudes fouets de mer. 
A chaque vague, Anlonin donnait un coup de bar 

L'impôt en Egypte 
Nous avons été heureux d'apprendre que sur 

l'intervention de notre agent au Caire, le gou-
vernement égyptien avait aboli l'impôt des pa-
tentes en tant qu'il s'appliquerait aux européens. 
Cet impôt était en effet contraire aux capitula-
tions et on no comprend pas très bien que noua 
l'ayons jamais accepté. 

Quoi qu'il en soit, cette solution qui est un 
retour au droit, fait honneur à notre diploma-
tie qui, dans ce cas, comme dans bien d'autres, a 
défendu les intérêts de l'Europe en défendant 
ceux de la France. De plus, elle a évité à la 
Chambre des députés de s'exposer à un débat 
qui n'aurait peut-être pas été sans inconvénient, 
car elle était saisie depuis,le mois de juillet der-
nier d'une proposition de M. François Deloncla, 
qui faisait son chemin difficilement. 

Bonne nouvelle 
Dans les hautes sphères de la guerre, on exa-

mine une grosse question qui, d'un seul coup, 
populariserait le ministre civil de la guerre, s'il 
recherchait la popularité. Il ne s'agit ni plus ni 
moins que de supprimer le sac actuel de l'infan-
terie pour le remplacer par une musette. En cas 
d'adoption du nouveau sytème, les troupes mo-
bilisées seraient vêtues et équipées de neuf. 

Elles n'auraient plus de vêtements de rechan-
. Débarrassés du poids mort du sac et des ob-

jets inutiles qu'il contient, les hommes seraient 
plus alertes et pouraient porter cent cinquante 
cartouches et quatre journées de vivres, ce serait 
plus utile pour le combat. 

re, et le sloop franchissait obliquement la lame 
dont la têt» cinglait le bord et s'enlevait en écume 
jusqu'à la hauteur du mât. 

La mer devenait de plus en plus méchante, le 
vent franchissait, le sloop se couchait sur le flanc 
le plat-bord rasait la surface houleuse. 

Il y eut cependant un moment de calme et 
comme un temps d'artêl dans la course des va-
gues. 

Puis, brusquement, le vent sauta au sud-
ouest. 

Heureusement, Anlonin avait vu venir le 
grain. 

Les montagnes d'eau qui bondissaient du large 
heurtées par U vent contraire, se soulevaient à 
des hauteurs terribles; d'autres boules se formè-
rent et coururent dans la direction du vent ; il y 
eut une minute de cahos formidable. Le heurt des 
masses d'eau les unes contre les autres produisit 
une épouvantable mêlée. 

Le sloop, dans sa course rapide comme un vol 
dJoiseau; assailli par des vagues venant de terre 
et obéissant au vent, rencontrait d'autres houles 
encore animées de leur première impulsion. S'il 
se fût trouvé an point de rencontrer de ces vagues 
mobiles, il eût été perdu. 

Antonin, calme, attentif, toujours prêt, ne se 
laissait pas uii instant surprendre. Et Laura put 
admirer ce spectacle saisissant : la lutte do l'a-
dresse et de l'intelligence humaines contre la puis-
sance humaine des forces naturelles. 

Le ciel s'assombrissait encore, un long nuage 
couleur de plomb, brillant de lueurs sulfureuses 
aux cassures de ses rebords, s'avançait en pointe 
du fond de la baie. 
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Les ballons dirigeables * 
Une expérience d'un nouvel aérostat dirigea-

ble a eu iieu jeudi, à Paris, en présence du dé-
légué du ministre de la guerre. 

Les résultats n'ont pas été concluants. 

En Espagne 
Au Sénat, le ministre des travaux publics, 

parlant des préparatifs socialistes et anarchistes 
pour les manifestations du lPr mai, dit : Le gou-
vernement accepte le défi des ennemis de l'ordre. 

Le gouvernement qui se contentait de disper-
ser les anarchistes est résolu dorénavant à les 
décimer. 

Les grèves en Espagne 
La grève continue. Les feuilles sociales sont 

saisies. Leur publication est interdite. 

ERREUR JUDICIAIRE 

L'affaire Reynier 
Le ministre de la justice vient de prescrire 

une enquête au sujet du nommé Reynier, de 
Saint-Cyr (Var), qui est au bagne depuis sept 
ans et qui paraît avoir été victime d'une erreur 
judiciaire. 

Rappelons les faits qui avaient motivé le pro-
cès. 

Le 14 septembre 1883, à Saint-Cyr, la petite 
Joséphine Audric, âgée de sept ans, était enle-
vée, violentée, assassinée, puis jetée à la mer. 
C'était sous les yeux même du père que la vic-
time avait été emportée vers le bois. Le pauvre 
homme affolé, perdant la tête, n'avait pas pour-
suivi le ravisseur. 

Les magistrats ne furent prévenus que deux 
jours après le crime. Le maire de Saint-Cyr 
avait reçu la déposition d'un témoin resté in-
connu, qui accusait un jeune homme du pays, 
Benjamin Reynier. 

Le 5 février 1884, la cour d'assises de Dra-
guignan, à la suite des dépositions du maire de 
Saint-Cyr et du secrétaire de la mairie, condam-
nait Keynier en se basant sur la dénonciation du 
témoin inconnu. 

Il y a un an, un homme mourut à Saint-Cyr, 
en laissant un testament qui contenait, des révé-
lations sur l'affaire Reynier. Ce document, dont 
voici la copie exacte, fut alors adressé au par-
quet de Toulon : 

Par la présente, je déclare que le jour du 14 
septembre mil huit cent quatre-vingt-trois, j'é-
tais à Ta pêche, et dans le courant de l'après-
midi, lorsque je vis X... et Z... à l'endroit même 
où s'est commis le crime de la jeune Joséphine 
Audric. Je puis en toute sécurité les désigner 
comme les vrais coupables, les voyant courir, et 
ont disparu ensuite ; nulle autre personne n'est 
venue à cet endroit. J'aurais pu déclarer ceci à 
la justice, mais à cette époque j'étais simple fos-
soyeur et n'avais d'autre ressource que ce travail, 
etcomme je craignais que X..., qui était l'ami in-
time du maire Ramel de Saiut-Cyr, aujourd'hui 
ma conscience me reproche de voir souffrir un 
innocent, c'est pour cela que je laisse la présente 
en double pour faire ressortir l'innocence de 
Reynier (dit Main) à titre de testament. 

Signé : MESTRE. 

M. Fallières a donné des ordres pour qu'une 
enquête minutieuse soit immédiatement ouverte 
sur cette affaire. 

Laura dit à Antonin : 
— Nous sommes en grand péril, n'est-ce 

pas. 
— Un seul moment d'inattention nous per-

drait. 
— Où te diriges-tu 1 
— Je vais essayer d'aborder l'île de Cézarnbre, 

tu vois là-bas, à quelques kilomètres, maintenant, 
mignonne, silence ! 

Laura se rapprocha de l'homme qu'elle avait 
aimé et choisi entre tous, heureuse de se sentir 
protégée par lui. 

N'était-ce pas elle, d'ailleurs, qui avait mani-
festé de voir de près l'immensité soulevée ? Elle 
avait appelé le cataclysme; il était venu 'furieux 
de se voir bravé par ces jeunesses pleines de 
vie. 

Aussi, elle ne sentait plus même le frisson que 
lai avait causé d'abord le déchaînement du vent 
et des vagues. 

Elle pensa seulement : Si nous nous trouvions 
séparés par quelque jalousie brusque de la 
mort. 

Sans dire un mot, elle prit un bout de Glin so-
lide et goudronné, l'attacha à sou bras en le re-
nouant par-dessus l'épaule, et lia de la même fa-
çon le bras d'Antonin. 

— Maintenant, dit-elle, mourir ensemble, mou-
rir en s'aimant, — on mourrait heureux. 

La tempête était alors à son paroxysme. Les 
vagues se cabraient et retombaient avec des agili-
tés de tigiesse. Le ciel se tendait d'une funèbre 
toile de fond couleur d'ardoise avec des lâches 
violacées. Les nués s'abaissaient lourdement dans 
les régions inférieures de l'atmosphère. 

Paris, 28 janvier. 
Plusieurs journaux annoncent que M. Clémen-

ceau portera à la tribune le débat sur le cas de 
Reynier, condamné par erreur aux travaux 
forcés. 

On assure d'autre part que le parquet de 
Draguignan vient d'ouvrir une nouvelle enquête 
à ce sujet. 

Les vins de raisins secs 
L'Officiel publie le décret suivant, modi-

fiant le décret du 7 octobre 1890 sur les 
fabricants de vins de raisins secs : 

Article premier. — Les paragraphes 5, 6, 7 et 
8 de l'article 14 du décret du 7 octobre 1890sont 
abrogés et remplacés par les dispositions sui-
vantes : 

Tout excédent sera saisi par procès-verbal et 
ajouté aux charges. Tout manquant de raisins 
secs donnera au paiement : 1° des droits géné-
raux et locaux ; 2° de la taxe de fabrication à 
raison de 1 fr. par hectolitre de vin, le tout à 
raison de 3 hectolitres de vin par 100 kilog. de 
raisins secs j 

Art. 2. — L'article 15 du décret du 7 octobre 
1890 est abrogé et remplacé par les dispositions 
suivantes : 

Le compte général de fabrication est chargé 
au minimum d'une quantité devin correspondant 
à la quantité de raisins secs mise en œuvre 
d'après les bases déterminées par l'article 6 de 
la loi du 26 juillet 1890 ; les excédents au volu-
me constatés dans les cuves de fermentation ou 
à l'entonnement sont ajoutés aux charges. 

Le compte général est déchargé 1° des quan-
tités de vin, excédent compris, qui, dès Taché-, 
vement de chaque fabrication, seront portés à 
l'état de produits comme passibles du droit de 
fabrication et seront ensuite immédiatement pri-
ses en charge au compte définitif des produits 
achevés ; 2° des manquants constatés, soit à l'en-
tonnement, soit en cours- de fabrication et qui 
auront donné lieu à la constatation immédiate 
(a) des droits généraux et locaux, (b) de la taxe 
spéciale de fabrication ; 3° enfin, des pertes 
matérielles dûment constatées. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET REGIONALE 

Nos députés 
M. Rey, notre honorable député a déposé, sa-

medi dernier, avant la séparation de la Cham-
bre, le rapport dont il avait été chargé. 

Voici ce que nous lisons dans le Journal 
Officiel : 

« M. Emile Rey (Lot). — J'ai l'honneur de 
déposer sur le bureau de la Chambre, le rap-
port : 

« 1° Sur la proposition de loi de M. Déjardin-
« Verkeinder portant création d'hôpitaux-hos-
« pices cantonaux ; 

« 2° Sur le projet de loi relatif à l'assistance 
« gratuite médicale. » 

« M. le Président. — Le rapport sera imprimé 
et distribué. 

NOS COMPATRIOTES 

M. Hallberg, professeur à la Faculté des let-
tres de Toulouse, a été élu délégué de cette 
compagnie au Conseil général des Facultés de 
Toulouse. , 
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ARMÉE 

Par décision : M. Gallé, lieutenant au 7e ré-
giment d'infanterie, passe au 9e régiment de la 
même arme. 

Bourses des lycées et collèges 

Les sessions d'examens pour l'obtention du 
certificat d'aptitude aux bourses des lycées et 
collèges, s'ouvriront à Cahors : 

Pour les garçons, le jeudi 7 avril prochain ; 
Pour les jeunes filles, le lundi 14 avril. 
Les inscriptions seront reçues à la préfecture, 

du l,r au 25 mars. 

NOMINATIONS ECCLÉSIASTIQEES 

Par décision de Monseigneur, M. l'abbé Mé-
jecaze, curé de Laval, est transféré au Roc. 

M. l'abbé Cauzinille, vicaire de Cahus, est 
nommé curé de Laval. 

M. l'abbé Labrousse, vicaire à Sousceyrac, 
est nommé vicaire à St-Vincent-de-Bannes. 

LE « RALLIEMENT DU LOT » 

Le Ralliement du Lot adresse à ses lecteurs 
la note suivante : 

« A nos abonnés et à nos lecteurs, 
■ > A partir d'aujourd'hui notre journal cesse 
* momentanément sa publication. 

» Des dispositions seront prises pour que, pén-
is» dant cette interruption, le service des abonne-
» ments soit fait par un de nos confrères. » 

* 

Nous lisons dans le dernier numéro du 
Ralliement : 

A M. le Maire. — M. le Maire pourrait-il 
nous dire pourquoi les imprimés de la Mairie 
n'ont pas encore été mis à l'adjudication, ainsi 
qu'en a décidé le conseil municipal et la commis-
sion nommée à cet effet ? 

Si les décisions du Conseil municipal doivent 
rester lettre morte; si M. le Maire considère 
comme des eunuques les vingt-six membres du 
Conseil qui l'entourent, nous engageons forte-
ment ces derniers à rester au coin de leur feu 
lorsque M. le Maire les convoquera. On ne prend, 
paraît-il, leur avis que pour la fô-Ô-ôrme comme 
dirait Brid'Oison. 

Les Prévoyants de l'avenir 
Dimanche s'est tenue l'assemblée générale 

annuelle de la 405e section des Prévoyants de 
l'avenir, sous la présidence de M. Parazines 
capitaine en retraite, adjoint au maire de 
Cahors. 

Nous ne pouvons publier en entier le procès 
verbal de cette importante séance ; disons seu-
lement que le rapport du Comité central cons-
tate que le chiffre des adhérents à la Société 
qui était de 126,591 au 1er janvier 1891, a at-
teint le chiffre de 145,614 au 1er janvier 1892, 
et que le nombre de ses sections, qui était de 
712, s'est élevé, durant le même exercice à 800. 
Le capital social qui était de 4,975,020 11 s'est 
élevé à la somme de 6,766,732 35. 

COMPOSITION DU COMITÉ POUR 1892 
Bureau 

MM. Parazines, capitaine en retraite, président 
Cagnac, fils, charpentier, vice-président. 
Catusse, conducteur des ponts et chaus-

sées, secrétaire. 
Brunies, liquoriste, trésorier. 
Lacroutz, conducteur des ponts et chaus-

sées, comptable. 
Plantade, clerc d'avoué, secrét. adjoint. 
Marias, menuisier, trésorier adjoint. 
Alibert, typographe, archiviste. 

Conseil de surveillance 
MM. Frézals, préposé des lits militaires, pré-

sident. 
Alazard, tapissier, secrétaire. 
Pezet Jean, tanneur, membre. 
Larrive, négociant, id. 
Planavergne, libraire, id. 

Nous recevons la lettre suivante : 

Il faut reculer ou payer! 

Il n'est bruit à Cahors, depuis quelques jours, 
que de revendications que la ville va avoir à 
exercer contre des propriétaires riverains du 
quai Cavaignac, qui ont fortement empiété sur 
le sol communal. 

La question n'est pas nouvelle. Il y a déjà 
quelques années, elle s'était représentée, mais 
sans recevoir de solution; 

Aujourd'hui de nouveau soulevée, il nous 
semble qu'il ne doit pas en être de même com-
me autrefois, et qu'il convient, dès lors, de 
mettre un terme à ces empiétements qui, s'ils 
favorisent des convoitises personnelles, sem-
blent comme un défi jeté à l'opinion publique. 

Que l'on se représente, en effet, les abords 
du Lot d'autrefois au bas du quartier des Hor-
tes, et que l'on jette un coup d'œil sur les rives 
actuelles, on voit bien vite que si les remblais 
du quai de ceinture ont subi une marche as-
cendante, les propriétaires riverains de cette 
nouvelle voie ont cru devoir en faire de même 
et augmenter peu à peu l'étendue de leurs 
héritages. 

Rien n'est donc plus juste, à notre avis, que 
de faire cesser, sans plus tarder, ces usurpa-
tions, en mettant en demeure les riverains de 
reporter la clôture de leurs enclos à leur déli-
mitation réelle. Dans tous les cas, s'il n'est 
pas utile à la ville de rentrer en possession 
des terrains qui lui ont été pris, au moins 
doit-elle poursuivre le recouvrement des som-
ment des sommes qui en représentent la va-
leur, laquelle, on ne l'ignore pas, est fort im-
portante. 

La question nettement posée, il reste à la 
résoudre. 

Espérons que nos administrateurs s'y em-
ploieront dès aujourd'hui. 

R.-O. 

COUR D'ASSISES 

Par ordonnance de M. le premier président de 
la cour d'appel d'Agen, MM. Fieuzal et Bouisset, 
juges près le tribunal civil de première instance 
de Cahors, sont désignés pour assister M. Delord, 
conseiller à la cour d'appel d'Agen, dans les 
débats des assises du Lot, qui s'ouvriront le 15 
février prochain. 

Liste des Jurés : 
MM. Peyre Jean-Louis, propriétaire à Calvi-

gnac ; Pezet Hugues, propriétaire à Villesèque ; 
Lugan Clément, propriétaire à Luzech ; Rouffy 
Pierre, conducteur des ponts-et-chaussés à Ca-
hors ; Pezet Victor, propriétaire à Fons ; Darnis 
Jules, propriétaire à St-Céré ; Lajugie Martin, 
négociant à Livernon ; Déchamp Camille, pro-
priétaire à Biars ; Bassouls Jules, pharmacien à 
Gramat ; Pélras Eugène, à Cajarc ; Costes Jean, 
propriétaire à Salviac ; Escrouzailles Auguste, 
négociant à Bach ; Lalo Alain, maire de Cras ; 
Perboyre Louis-Jules, maire, notaire, auxJunies; 
Ganiayre Urbain, médecin à Cabrerets ; Faurie 
Joseph-Noël, notaire à Souillac; Decremps Jean-
Baptiste, propriétaire à Saint-Cirq-Lapopie ; 
Delmon Pierre, propriétaire à Gignac ; Long-
puech François, notaire, à Figeac ; Baldy Emile, 
docteur-médecin, à Catus ; Arlignie Jean, fils, 
propriétaire à Comiac ; Gardou Baptiste, négo-
cian, à Labastide-Murat ; Beynet Henri, sup-
pléant du juge de paix à Vayrac ; Marty Alexis, 
propriétaire à Autoire ; Lagarde Iscar, greffier 

bout près d'elle : 
— Maintenant, dil Antonin, je. vais aller cher-

cher nos provisions au bord du sloop; car, avarjt 
de reprendre la mer, nous avons besoin de nous 
refaire. 

— Venez avec moi, ma bonne femme, dit-
il à la vieille, vous me montrerez le che-
min . 

Elle se leva sans répondre, et Antonin sorlit 
avec elle. 

A peine étaient-ils dehors, — Laura pensive re-
gardait le feu se consumer — qu'une voix connuo 
retentit à son oreille. 

— Hé ! bonjour la Lioda. 
Elle se dressa en sursaut. Lauretto Mina était 

devant elle. 
— Comment vas-tu, carissima ? ajouta le té-

nor. 
— Monsieur, dit-elle fièrement, on me nomme S 

présent la vicomtesse de Bizeux. 
— Hum I vicomtesse ? Enfin, soit I J'ai appris 

effectivement à Saint-Malo que vous aviez épou-
sé M. le vicomte de Bizeux et que vous étiez offi-
ciellement de la famille. Mais le mariage s'est 
fait en Angleterre, n'est-ce pas ? et on les connaît 
ces mariages-là 1 de jolis mariages à la détrem-
pe, aussi faciles à défaire qu'à faire. Ou est marié 
devant un prêtre catholique, ce qui satisfait la 

conscience, mais on se passe du mariage civil, cfl 

qui escamote la loi. 

^
 m[
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MALADIES DES YEUX 
ET DES PAUPIÈRES 

Le Docteur LIÉNARD, de la Faculté de 
Paris, licencié ès-sciences, chirurgien oculiste, 
sera à Cahors, hôtel des Ambassadeurs, le 
lundi 1« février, et continuera de venir le 
deuxième dimanche de chaque mois. 

Consultations gratuites pour les indigents, 
de 8 h. 1/2 à 9 h. 1/2. 

Le sloop se glissait, blanc et grêle comme une 
envergure de goéland, rasant la crête des flots, et 
parfois disparaissait entre deux parois de hou-
le. L'île voisine aurait pu à peine apercevoir l'ex-
trémité de la voile émerger de cet amoncellement 
d'eau et d'écume. 

Antonin, avec toute l'énergique tension que 
peut avoir la volonté, sut veillait et combattait 
l'abîme. 

Une fois seulement, il faillit être surpris par le 
soulèvement imprévu d'une lame de fond colos-
sale qui, poussée par le vent, se mit à le suivre, à 
dix longueurs de gaffe, comme une bête fauve, 
avec des grondements et des bonds farouches. 

A cet instant, la voile eut un râle et se dé-
chira. 

Par bonheur, le sloop avait de l'air et conser-
vait encore toute sa vitesse. La masse, en «'abat-
tant brusquement, avait couvert tout l'arrière. 
L'embarcation faillit sombrer, la tente fut défon-
cée et la cale s'emplit d'eau. 

Mais on arrivait, ln a;rève de Cézarnbre était là, 
tout proche. 

D'un coup de barre, Antonin se trouva dans une 
Clique étroite, à l'abri du vent, et deux minutes 
après la quille du sloop s'enfonçait dans le sa-
ble. 

Antonin jeta l'ancre et sauta sur une roche pla-
te tenant à la côte par une espèce de chaussée 
naturelle, mince et basse. 

Laura lui lança alors le bout d'une amarre qu'il 
fixa solidement à un quartier de roc, 

Pais il tendit les mains à la jeune femme qui 
sauta légèrement dans ses bras. 

Us s'embrassèrent éperdument. Is étaient 
sauvés. 

XVII 

Rencontre 
Antonin et Laura traversèrent la petite grève 

qui est le seul côté abordable de l'île de Cézarn-
bre. Une barque y était amarrée. 

Us arrivèrent dans une espèce de ravin où s'abrite 
le poste de douane. La maison était ouverte et 
vide ; les douaniers avaient du. appareiller le ma-
tin et le temps les empêchait de revenir. 

Anlonin se rappela qu'il devait y avoir quelque 
part dans I'ile une cabane de pêcheur, et, en ef-
fet, après avoir erré quelques minutes, ils la dé-
couvrirent, tapie dans une anfra<-luositô entre les 
rochers. 

La porte ne s'ouvrait qu'au loquet. Ils entrè-
rent et trouvèrent une vieille lemme,à moitié sour-
de, qui racommodait un filet. 

A grand'peine, ils pureni apprendre d'elle que 
le vieux, son mari — sans doute — était parti le 
maliu pour Saint-Malo et n'était pas revenu, et 
qu'il n'y avait à manger dans la hutte que du 
cidre, du lard fumé, du poison sécbé et du bis-
cuit. 

Une pièce d'or jetée sur la table lui ouvrit un 
peu les oreilles et l'intelligence. 

Eile alla chercher dans un appentis derrière la 
maison, un fagot de sarments qu'elle alluma avec 
une poignée de ronces. 

Bientôt une belle flamme brilla dans l'âtre et 
Laura put s'y réchauffer et sécher ses vête-
ments. 

Après être resté lui-méat e quelques instants de-
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• „rice de paix à Figeac ; Fra.ysse Cyprien, 
étaire à Orégols; Marsalès Félix-Antoine, 

Pr°Prl
ur je l'enregistrement de Souillac ; Day-

^IVictor-Pierre-Sylvain, ex-huissier à Dura-
mf Condamine Jean-Baptiste, propriétaire à 
P Vrac' Mespoulet Charles, propriétaire à Mont-

on'- Dornier Joseph-Camille, receveur des 
fa,UC

g civils à Cahors ; Pacam Alexandre, maire 
J Beaumat ; Orliac Antoine-Henri, à Gour-

7 Rou°-eyroles Firmin, teinturier à Gra-
don ' De Valon Gustave-Henri, avoeat à Cahors : 
Veissy Saint-Roch Jean, notaire à Frayssinet-
je-Gélat. 

Jurés supplémentaires : MM. Rodolosse Acliil-
l architecte à Cahors ; Valette Henri, chef 
institution à Cahors ; Bousquet Félix-Paul, à 
Cahors; Prévôt Paul, pharmacien à Cahors. 

NOS COMPATRIOTES 

C'était fête, hier au soir, au cercle de l'Indus-
trie à Montauban, qui offrait un punch à M. Giraud 
de Cahors à l'occasion de sa promotion au grade 
de chevalier de la Légion d'honneur. 

A. Raspide, président du cercle, a porté un 
toast au nouveau chevalier rappelant ses servi-
ces son aménité, sa courtoisie qui lui ont valu 
l'estime générale et la distinôtion dont le gouver-
nement de la République vient de l'honorer. 

Les applaudissements qui ont suivi ce toast ont 
prouvé à M. Giraud, que tout le cercle s'associait 
à son président. . 

M. Giraud, très ému par cette manifestation 
si cordiale et si amicale, a remercié les membres 
du cercle et leur président pour le témoignage 
d'affection qui venait de lui être donné. 

Rappelant qu'il devait l'honneur qui venait de 
lui être fait, à M. le Président de la République 
sur la proposition deM. le Préfet de Tarn-et-
Garonne aidé de MM. les sénateurs et députés 
du département, il a dit qu'il serait toujours 
comme par le passé, un serviteur dévoué de la 
démocratie, un fonctionnaire fidèle sur lequel la 
République compte à bon droit depuis longtemps. 
De chaleureux applaudissements lui ont répon-
du. 

Acte de probité 
Le sieur Alchié Antoine, âgée de 38 ans, emplo-

yé d'octroi au bureau du port, quai Regourd, à 
Cahors, a trouvé une pièce en or qu'il tient à la 
disposition de la personne qui l'a perdue. 

Certificat d'études 
Le ministre de l'instruction publique vient de mo-

difier, par un arrêté, les conditions des esamens 
du certificat d'études primaires. La réforme, quoi-
que modeste, a une portée réelle. Elle est contenue 
toute entière dans le texte suivant qui précise les 
matières parmi lesquelles le sujet de la rédaction 
devra être choisie : 

« Une rédaction d'un genre simple portant, sui-
vant un choix à faire par l'inspecteur d'académie, 
sur l'un des trois sujets ci-dessous : 1° l'instruction 
morale ou civique; 2° l'histoire et la géographie; 
3° des notions élémentaires de sciences, avec leur 
applications à l'agriculture et à l'hygiène. » 

-«—La réforme consiste dans l'introduction aux exa-
mens de l'instruction morale et civique et des élé-
ments de science. 

En vain la loi du 28 mars 1882 sur l'obligation 
scolaire avait inscrit en tête du programme de l'en-
seignement primaire l'instruction morale et civique. 
En vain les circulaires et les discours officiels avait 
depuis dix ans célébré la nécessité et l'efficacité de 
celte instruction. Le programme de l'examen n'en 
tenait aucun compte. 

A l'avenir, il ne sera plus possible de négliger 
dans l'enseignement les notions d'hygiène, d'agri-
culture, d'instruction morale et civique, puisque un 
exercice important de l'examen, la rédaction, pourra 
porter sur ces matières. 

La réforme est donc appelée à produire les meil-
leurs effets et le ministre de l'instruction publique a 
été bien inspiré en la signant. 

Figeac 
On annonce que l'Etat vient d'accorder aux 

cours secondaires de Figeac une nouvelle sub-
vention de 1,200 fr. 

Aynac 
Il y a quelques jours, eut lieu à Aynac l'adju-

dication de la sonnerie des cloches de l'Eglise. 
Elle fut tranchée en faveur du sieur Auguste 
Nèble, cordonnier. Le sieur Xavier Larribe, sa-
bottier, carillonneur évincé, vit de fort mauvais 
œil la victoire de son concurrent. Après l'adju-
dication, ils se rencontrèrent sur la voie publi-
que, et, à propos d'un rien, une lutte s'engagea 
entre eux. Nèble a été violemment frappé par 
Larribe ; il a même reçu une morsure grave au 
doigt majeur de le main droite. 

Plainte a été portée à la gendarmerie. 

Éénaillac 
Dimanche, 24 janvier, à 11 heures du soir, 

une rixe a éclaté sur la place publique entre le 
nommé Julien Mathan, âge de 28 ans et Célestin 
Marty, âgé de 51 ans. Ce dernier, sans provoca-
tion a été brutalement frappé par Mathau. Il a 
reçu des blessures à l'oeil droit et à la mâchoire 
gauche. 

Procès-verbal a été dressé par la gendarme-
rie. 

GOurdon 
Nous lisons dons un journal de Gourdon: 
Voiei les conditions auxquelles un électricien 

Propose d'éclairer les habitants de la ville de 
«ourdon à la lumière électrique ; elles méritent 
d être examinées sérieusement. En effet, d'après 
ses tarifs, l'éclairage par l'électricité reviendrait 
à^bien meilleur marché que celui du pétrole qui 
nest certainement pas excessivement cher ; il a, 
en outre, l'avantage d'éviter la manipulation 
des lampes et des liquides qui sont dangereux et 
sales. MI o 

est fixé de la manière suivante: lampe de 10 
bougies, 3 fr. 95 ; lampe de 16 bougies, 4 fr. 95; 
lampe de 20 bougies, 6 fr. ; lampe de 32 bougies, 
9 fr. 50. La lumière sera fournie depuis la tom-
bée de la nuit jusqu'à minuit et quart pendaut 
toute l'année. 

Cette innovation sera bien accueillie par tous 
les amis du progrès et de la science, qui verront 
dans l'éclairage par l'électricité, un pas de plus 
fait vers la civilisation de nos campagnes. 

Aussi, espérons-nous que nos. concitoyens fe-
rout bon accueil aux propositions de l'électricien; 
ils y trouveront l'économie et l'agrément d'être 
bien éclairés pendant toute l'année. 

Des e'xpériences seront faites prochainement. 

VITICULTURE 
Le Clinton et le Plant Pouzin 

(Suite et fin) 

Ce pauvre Cinton n'a vraiment pas de chance! 
après avoir été un peu trop vanté et fêté à son 
arrivée, il a été banni, calomnié, condamné, 
abandonné ; et, au moment où ses nombreuses 
bonnes qualités, sa rusticité, sa vigueur et sa 
résistance dans les sols qui lui conviennent, son 
indemnité absolue des maladies cryptogamiques, 
sa fertilité prodigieuse et illimitée, la richesse 
de son vin, son aptitude au greffage, commencent 
à être reconnus et appréciés, au moment où la 
faveur lui revient, on lui vole son nom, on lui 
met un faux nez pour le présenter aux viticul-
teurs ; et, ainsi déguisé, débaptisé et rebaptisé 
d'une foule de-noms baroques, on le fait courir 
à travers le monde, on bat le tambour et la 
grosse-caisse sur son dos, on le vend à DES PRIX 
FANTASTIQUES tandis que lui, le brave, honnête 
et modeste vrai Clinton, continueàn'êtreconnuet 
apprécié que dans un petit rayon, inconnu et 
méprisé ailleurs I 

Et, non content de dépouiller le vrai Clinton 
de son vrai nom qui rappelle son origine et de 
glorieux souvenirs, pour le remplacer sans rime 
ni raison par celui de Plant Pouzin, le Plant-
Pouzin tantôt l'affuble encore, et s'affuble lui-
même ou se fait affubler d'autant de noms qu'un 
hidalgo, tantôt en change comme un caméléon, 
suivant le côté d'où scufile le vent : Vialla Pou-
zin, Franklin Pouzin, Bacchus Pouzin, (Mercure 
a été oublié ; Humbug aussi, c'est dommage!...) 
Triomphe Pouzin, Beau Clinton de M. Pouzin, 
etc. Et quand aucun de ces noms ne produit plus 
d'effet, peu lui importe ! il se les supprime tous 
et les remplace par lenomdequelqu'un de ses voi-
sinsou par quelque autre nomnouveauetinconnu. 

Je proteste en passant contre le nom de Plant 
de la Drôme que certaines réclames donnent au 
Plant Pouzin. D'abord, le Plant Pouzin est 
complètement inconnu des viticulteurs de la 
Drôme. La société d'agriculteurs de la Drôme 
qui se serait empressée de lui accorder, s'il les 
avait mérités, des encouragements et des récom-
penses, n'a jamais entendu parler de lui ni de 
son inventeur. On ne l'a jamais vu, ni 'ui, ni son 
inventeur dans aucune exposition, dans aucun 
concours viticole de la Drôme..., ni d'ailleurs. 
Les viticulteurs de la Drôme connaissent tous le 
Clinton, mais sous son vrai nom de Clinton et 
non sous son faux nom de Plant Pouzin, auquel 
aucun d'eux ne se laisserait; prendre. Si on leur 
demanda t quel est le plant de la Drôme, ils 
pourraient répondre que c'est le Syrac ou la Sy-
rah de l'hermitage, comme le Cavernet-Sauvi-
gnon est le plant du Médoc, le Pineau, celui de 
la Bourgogne, le Gamay, celui du Beaujolais ; 
aucun d'eux n'a jamais eu et n'aura jamais l'idée 
de JirequeleplantdelaDrômoestleClinton eten-
core moinsle Plant Pouzin quin'existe pas. Si entre 
tous les noms... inexacts, qu'il possède, on veut 
l%i en donner un dernier, voici le seul, longmais 
bon, qui lui convienne: S'iant des pays igsso-
rants eu viticulture américaine. 

Il est temps de mettre fin à ces quiproquos, à 
ces usurpations, à cette mascarade, à cette mys-
tification ampélographique et viticole. Il est 
temps que ceux qui veulent planter du Clinton 
l'achètent sous son vrai nom et à son vrai prix 
et que ceux qui ne veulent pas planter du Clinton 
ne soient pas exposés à l'acheter sous d'autres 
noms à des prix fabuleux. Il est temps surtout, 
qu'on ne voie plus de braves et crédules vigne-
rons arracher des vignes entières' de Clinton, 
dont ils ne sont pas satisfaits, pour replanter a 
la même place, du même Clinton, qui sous les 
divers noms du Plant Pouzin, leur coûte les 
yeux de la tête. 

C'est pourquoi je répète et j'affirme encore que 
le Plant Pouzin n'existe pas, et que tous les 
noms du Plant Pouzin ne sont que des pseu-
donymes, de fausses étiquettes du Clinton ordi-
naire que tous les plants vendus sous ces pseudo-
nymes trompeurs ne sont que du Clinton ordi-
naire dont la plus grande partie ne provient pas 
même de chez l'inventeur du Plant Pouzin. 

Je fais cette affirmation avec une certitude 
absolue, parce que, outre ce que j'ai vu de mes 
propres yeux, à St-Paul-les-Romans et ailleurs, 
j'ai les mains pleines de preuves incontestables. 
Et je suis assuré que mon affirmation ne sera 
contredite par aucun viticulteur honnête et com-
pétent ayant vu et étudié le Plant Pouzin (1). 

J'ai cru remplir un devoir en faisant la lumière 
sur une question doublement intéressante : un peu 
au point de vue ampélographique, beaucoup au 
point de vue viticole. A m pé 1 ogra p h i q u e m en t, je 
na'i pu décrire ni les ressemblances, ni les différen-
ces entre le Clinton et le Plant Pouzin ; inutile de 
dire que le Clinton sa ressemble à lui-même, 
malgré les fausses étiquettes qu'on lui met. Quant 
aux différences, personne que je sache n'en a 
jamais signalée une seule ; la seule que je puisse 
signaler, et je viens de le faire, c'est que l'un 
existe et que l'autre n'existe pa3. 

Au point de vue viticole, la question est réel-
lement grave et urgente, parce que c'est par 
centaines et centaines de mille que de braves 
vignerons ignorants et crédules plantent sans le 
savoir et sans le vouloir du Clinton ordinaire en 
croyant acheter tout autre chose que le vulgaire 
Clinton. 

J'appelle sur ce sujet toute l'attention de mes 
confrères en viticulture, de tous ceux qui 
aiment la lumière et la vérité, de tous ceux 
qui ont le devoir d'éclairer leurs compa-
triotes, professeurs d'agriculture, présidents de 
sociétés et de syndicats, maires et instituteurs 
des petites communes, rédacteurs de journaux 
agricoles et viticoles, et j'espère qu'ils voudront 
bien s'unir à moi pour constater, signaler com-
battre, démasquer et dissiper une erreur, une 
spéculation, une supercherie qui a déjà fait et 
fait encore des milliers de dupes et qui compro-
met l'honorabilité de la viticulture. 

AIMÉ CHAMPIN 
Château da Saleltes (Drôme) 

Le prix d'abonnêment par lampe et par mois, 

Tribunal correctionnel de Cahors 
Audience du 28 janvier 

Un pêcheur a été condamné, pour délit de pê-
che, à 5 fr. d'amende. 

— 9 chasseurs sans permis ont été condamné : 
l'un à 8 fr. d'amende et les autres à 25 francs 
d'amende chacun. 

— Le nommé Auguste Navet, propriétaire à 
Corn, est condamné, pour vol de tabac, à 16 fr. 
d'amende, avec application de la loi Bérenger. 

— Le sieur Couderc Jean, âgé de 53 ans, dont 
nous annoncions dernièrement l'arrestation pour 
vol de gibier commis à la charcuterie parisienne, 
se voit infliger 8 jours de prison. 

— Le nommé Planques Dîeudonné, âgé|de 21 
ans, ouvrier boulanger à Duravel, est condamné, 
pour outrages publics à la pudeur, à 3 mois de 
prison. 

— L'auteur du vol audacieux commis ces jours 
derniers au préjudice du grand vicaire, M. de 
Blaviel, est le nommé Fourès Jean, sans profes-
sion ni domicile fixe. Le tribunal condamne le 
peu gêné mendiant, à 4 mois d'emprisonnement, 
pour vol, mendicité et vagabondage. 

FAITS DIVERS 
L'influenza 

(i) Un secrétaire d'un syndicat du Jura avait, dans 
son bulletin, traité d'imposture l'assimilation du Plant 
Pouzin au CliriUn. Prié d'indiquer les différences qui 
permettent de les distinguer, il a repondu dans un 
article suivant : « Notre préoccupation n'avait d'autre 
» objet que l'atteinte portée à l'honorabilité du marchand 
» de ce plant, et que, sans avoir aucune raison pour 
» la défen ire, nous étions bien aises de la vérifier. » 

Quand à la vérification... des différences entre le 
Plant Pouzin et le Clinton, il déclarait ne s'en être 
jamais préoccupé. C'est le cadet de ses soucis. 

On peut juger des partisaus du Plant Pouzin, par cet 
échantillon de l'urbanité, de ta compétence et du style 
du plus chaud et du plus brillant de ses défenseurs. 

ÉTAT CAHORS CIVIL DE LA VILLE DE 
du 23 au 30 janvier 1891 

Naissances 
Noubel Louis, rue St-Maurice, 12. 
Bacou Hortense, rue Lastié, 8. 
Rigal Auguste, rue du Bousquet, 12. 

Décès 
Jouclas Guillaume, 75 ans, place de la Croix à 

Cabessut. 
Petit Marie, 39 ans, à l'hospice. 
Berthouraieux Jeanne, 68 ans, rue Vidal, 7. 
Maisonhaute Elisabeth, 73 ans rue des Ecoles, 7. 
Malbert Jeanne, 85 ans, Place St Maurice, 8. 
Lala Jean, 85 ans, à Cabessut. 
Tissendier 80 ans, à l'hospice. 

THÉÂTRE DE CAHORS 

Ce soir 30, et demain Dimanche 31, M. F. 
WEBB, donnera deux représentations du grand 
succès du Théâtre de la Gaîté : 

Le Voyage de Suzette 
Opérette féerie qui va bientôt atteindre sa 400e 

représentation à Paris. 
M. F. WEBB nous apporte des merveilles de 

mise en scène, 150 costumes neufs, décors, 
appliques, trucs de prestidigitation, cartonna-
ges, etc. 

Quarante artistes, Danseuses, Clowns, Choris-
tes, sans compter la figuration et les animaux. 

Cela sera une joie pour les familles dô pouvoir 
aller admirer toutes ces merveilles, sans crain-
dre d'avoir les oreilles blessées par des mots, que 
malheureusement nos auteurs modernes sèment 
trop souvent dans leurs pièces. 

M. F, WEBB, s'est adjoint comme adminis-
trateur M. DECOUDUN, ce qui nous garantit 
une interprétation de premier ordre. L'orchestre 
sera placé sous la direction de M. ALFRED 
BERT, ainsi que la fanfare de scène pour le dé-
filé du grand Cirque Américain. 

Le Bureau de Location est ouvert dès au-
jourd'hui. 

Le Daily Graphie annonce qu'un mémoran-
dum officiel des médecins du gouvernement sur 
l'influenza a été expédié aux différentes autorités 
sanitaires du Royaume-Uni. 

Comme mesure de précaution, le mémorandum 
conseille d'isoler les malades et de désinfecter 
leurs appartements. L'influenza est contractée 
par les personnes exposées au froid et à la fati-
gue, soit physique, soit morale. Il est nécessaire 
de porter des vêtements chauds, d'éviter tout 
excès et abus de boissons alcooliques. 

Un journal médical mentionne un remède con-
tre l'influenza proposé par le docteur Gérar, pré-
sident de l'Association des médecins du Royaume-
Uni. Ce remède consiste à administrer toutes l&s 
deux ou trois heures au malade 30 grammes de 
bicarbonate de potasse. Le docteur Gérar attri-
bue à son remède les avantages suivants : 

1° Si on prend avant d'être atteint, le médi-
cament, il préserve de la maladie ; 

2° Il arrête la marche de la maladie dans les 
vingt-quatre heures et généralement ce résultat 
est atteint après-quatre ou six heures de traite-
ment ; 

3° Les forces du malade se maintiennent et la 
convalescence est assez rapide ; 

4° La maladie ne laisse pas de traces ; 
5° Le remède est quasi infaillible : sur mille 

cas traités d'après cotte ordonnance, on n'en a 
constaté aucun suivi de décès. 

M H s i <g sa e «la 3 me <lc ligne 
PROGRAMME du 31 JANVIER 1892 

de 3 heures à 4 heures du soir 
(Allées Fénelon) 

Les Cadets de Russie (p. r.) 
Poète et Paysan (ouverture) 
Nid d'oiseaux (polka pour flûte) 
Charles VI (fantaisie) 
Patrouille turque 

Encore le pétrole 
Dimanche au soir, rue de la Banque à Montau-

ban,dans la maison du sieur Delpech, employé àla 
Cie du Gaz, une lampe à pétrole, allumée, se ré-
pandit en tombant sur les habits d'un petit en-
fant de 3 ans. Le père en voulant éteindre les 
flammes, se brûla profondément une main ; mais 
le pauvre petit être n'en fut pas moins atteint à 
la poitrine aux mains et au visage. Les soins les 
plus empressées lui. ont été prodigués, et on espè-
re pouvoir conjurer l'effet des brûlures. 

On ne saurait trop prendre de précaution avec 
le pétrole, et malgré les avertissements de la 
presse et les terribles exemples qu'elle ne cesse 
d'enregistrer pour avertirle public, l'imprudence 
et l'incurie restent la même. 

Faites donc attention. 

Pilules Suisses ! 
Le médicament le plus populaire de France. 

Sellenick 
Suppé 
Nicolas 
Halévy 
Michaëlis 

PILULES ÛIC&UEL. la Boîte lf50 

REVUE HEBDOMADAIRE 
On sait qu'il va se faire le 4 Février prochain 

une émission d'obligations de la Compagnie du 
chemin de fer National de l'Equateur. A ce pro-
pos, il est utile de rappeler que la République de 
l'E iiiateurdont l'honnêteté est proverbiale, est ac-
tuellement présidée par M. Florès, le neveu de 
l'illustre Garcia Moreno. 

La progression des receltes dans cette Républi-
que est constante. En 1869, leur totalité n'attei-
gnait que 1.457.627 piastres. (La piastre est de 
2 fr. 85; en 1890, les recettes ont atteint le chiffre 
énorme de 22 millions. 

Eii 1871, les importations s'élevaientà 17.500,000 
elles exportations à 18 millions. En 1890, le com-
merce de l'Equateur a plu3 que doublé. D'après 
les renseignements fournis par le consul Anglais 
de Quito au Foreign Office, le chiffre des importa-
tions de 1889 a 1890 s'est majoré de quatre mil-
lions et le chiffre des exportations a augmenté de 
dix millions. 

C'est avec la France que les relations commer-
ciales de l'Equateur se sont le plus développées 
depuis deux ans. Du chiffre de 1.944.536 en 1889 
nos importations se sont élevées en 1890 à 
2.280.218 fr. La Fiance occupe donc le piemier 
rang dans le trafic extérieur. 

Le racao est le principal article d'échange et 
c'est l'Equateur qui fournit au commerce Euro-
péen la quantité la plus considérable de ce pro-
duit. 

A quel chiffre sera porté ce trafic lorsque l'Equa-
teur sera doté des voies ferrées économiques qui 
lui sont nécessaires pour écouler ses produits ? ? î 

C'est j ustement de ce chemin de fer que les ca-
pitalistes Français s'apprêtent à doter la Républi-
que de l'Èquateur. 

A Quito se détache une ligne qui aura 500 kil. 
102 kilomètres sont en exploitation, 82 en voie 
de construction et 91 à l'étude. 

Toute la partie exploitée traverse de florissantes 
plantations de cacao, de rafé de cannes à sucre et 
dans lès montagnes des Andes des mines d'or, 
d'argent, deplatine, de houille, etc. 

Ce chemin qui s'appellele«chemin nationnalde 
l'Equateur» est l'unique route, par laquelle s'é-
changeront les marchandises qui vont et viennent 
entre Guayaquil et l'intérieur de la république. 

Actuellement le transport d'une tonne de mar-
chandises entre Guayaquil et Riobamba coûte200 
fr. quand le chemin de fer sera terminé le ta-
rif ne sera pas même de 100 fr. la tonne. 

On comprend le brillant avenir qui est réser-
vé à cette ligne de premier ordre. 

L'expérience déjà acquise sur la partie du 
chemin de fer en exploitation, atteste un mou- " 
vement annuel de 45,000 voyageurs et un tra-
gie de 600000 tonnes de marchandises (bétail 
non compris). 

La compagnie des chemins de fer et travaux 
publics de Guayaquil qui a construit les 100 kilo-
mètres de Railway qui séparent Guayaquil de 
Chimibo, a cédé pour une durée de 50 années àla 
compagnie du chemin de fer national de l'Equa-
teur. 1° La propriété de cette ligne, 2" les travaux 
en cours sur 80 kilomètres, 3° les prolongement 
jusqu'à Riobamba, en tout255 kilomètres : 4» le 
monopole des deux jetées des ports de Ouayaqui 
et de Dur an avec le droit exclusif du décharge, 
ment des marchandises dans ces deux ports. 
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PARIS-PIANO 
BIBLIOTHÈQUE MUSICALE BI-MENSUELLE 

Paraissant le 1" et le 15 de chaque mois 
//, rue d'Hauteville, Paris 

PARIS-PIANO publie dans chaque numéro : 
1° Un Morceau inédit (fantaisie, étude, adap-

tation d'opéra, etc.) 
2° Un Morceau inédit (musique de genre, de 

danse, originale ou tirée d'opérettes en vogue). 
Ces deux Morceaux de difficulté moyenne sont 

édités avec un grand luxe, gravés avec soin, 
imprimés sur beau papier, livrés sous couverture 
originale et représentant environ fr. 12 de mu-
sique à prix marqués. 

Innovation du Paris-Piano. — Chaque mor-
ceau important est accompagné d'une « Lettre 
autographe de l'Auteur », donnant les indica-
tions relatives à l'exécution de l'œuvre. 

3° Un supplément littéraire : Revue de la 
quinzaine (musique, théâtres, mode, bibliogra-
phie, etc.). 

4° Un supplément artistique : Portraits de 
célébrités contemporaines. 

AVIS IMPORTANT 
En présence de l'immense succès du 1er n° de 

PARIS-PIANO 
(50,000 exemplaires enlevés en 15 jours) 

L'Administration de cette publication a décidé 
de vendre au numéro chacun des fascicules sui-
vants. 

Paris-Piano est en vente au prix de UN FRANC 

le numéro chez tous les libraires, marchands de 
musique et de journaux. 

Abonnements : un an, SO francs. 

Journal des demoiselles 
Plus de cinquante années d'un succès toujours 

croissant ont constaté la supériorité du Journal des 
demoiselles, et l'ont placé à la tête des publications 
les plus intéressantes et les plus utiles de notre 
époque. Former des filles, des sœurs, des épouses 
et des mères dévouées; leur inspirer i'amour de 
Dieu, de la famille et de leurs devoirs ; leur ensei-
gner à faire, — riches ou pauvres, — le bonheur 
de leur maison ; oiner leur esprit ; développer leur 
intelligence, tout en les initiant aux travaux, à 
l'économie, aux soins du ménag6 ; tel est le bui 
que s'est proposé le Journal des demoiselles. A 
un mérite littéraire unanimement apprécié, ce jour-
nal a su joindre les éléments les plus variés et les 
plus utiles ; œuvres d'art, gravures de modes, imi-
tations de peintures, modèles d-9 travaux en tous 
genres, tapisseries, patrons, broderies, ameuble-
ments, musique. 

PARIS, lO FR. — DÉPARTEMENTS, 18 FR. 

On s'abonne en envoyant au bureau du Journal, 48, 
rue Vivienne, nu Mandat de poste ou nne valeur à 
vue Paris, et snr timbre, à l'ordre de H. F. THIÉRT, 
directeur. 

LIBRAIRIE DE F1RMIN DIDIOT ET Cie 

56, RUE JACOB, A PARIS 

LA 

MODE ILLUSTRÉE 
JOURNAL DE LA FAMILLE 

Sous la direction de Mme EMMELINE RAYMOND 

La Mode illustrée, tout en restant ce qu'elle a 
ét juqu'ici avec tant de succès, c'est-à-dire le 
journal par excellence des travaux utiles et des 
tableaux d'agrément, fait actuellement paraître, 
avec chaque numéro, sans augmentation de prix, 
un supplément consacré à des romans illustrés, 
choisis de façon à intéresser tous les membres de 
la famille; les 52 numéros qu'elle publie chaque 
année contiennent plus, de 2,000 dessins de toutes 
sortes : dessins de modes, de tapisserie, de cro-
chet, de broderie, plus 24 feuilles contenant les 
patrons en grandeor naturelle de tou3 les objets 
éonstituant la toilette, depuis le linge jusqu'aux 
robes, manteaux, vêtements d'enfants, etc. 

Le public n'est pas contraint à s'abonner pour 
l'année entière ; il peut s'abonner à l'essai pour 
trois mois. 

Un numéro spécimen est adressé à toute per-
sonne qui en fait la demande par lettre affranchie. 

On s'abonne en envoyant un mandat sur la 
poste à l'ordre de MM. FIRMIN-DIDIOT ET 
CIE, rue Jacob, 56, à Paris. On peut aussi envo-
yer des timbres-poste en ajoutant un timbre 
pour chaque trois mois et en prenant le soin de 
les adresser par lettre recommandée. 

Prix pour les départements : lrc édition : 3 
mois, 3 fr, 50; 6 mois, 7 fr. ; 12 mois, 14 fr. — 
4e édition, avec une gravure colori ~e chaque nu-
méro : 3 mois, 7 fr. j 6 mois, 13 fr. 50; 12 mois. 
25 fr. 

S'adresser également, soit aux bureaux de 
poste, soit aux libraires des départements-

LA POUPÉE MODÈLE 
Journal des petites filles 

PARIS : 1 FRANCS TAR AN. — DÉPARTEMENTS : 

9 FRANCS. 

La Poupée modèle, dirigée avec la moralité dont 
nous avons fait preuve dans le Journal des Demoi-
selles, est entrée dans sa vingt-deuxième année. 

L'éducation de la petite fille par la Poupée, telle 
est la pensée de cette publication, vivement appré-
ciée des familles: pour un prix des plus modiques 
la mère y trouve maints renseignements utiles, «j 
''enfant des lectures attachantes, instructives, des 
îmiisemenls toujours nouveaux, des notions da 
IOUS cts petits travaux que les femmes doivent 
connaître, et auxquels, grâces à nos modèles et à 
nos patrons, les fillettes s'initient presque sans s en 
ionter. 

En dehors des petits ouvrages et Patrons pour 
;ioupée que contient chaque numéro, la Pouj ée 
modèle envoie également un joujou aisé à constru-
it : Figurines à découper et à habiller, — Carton-
nages instructifs, — Musique, — Gravures le 
Modes d'enfants, — Décors de théâtre, petits Ac-
teurs, — Suiprises de toutes sortes, etc., els. 

On s'abonne en envoyant, 48, rue Vivienne, nn 
Mandat de poste ou une valeur à vue sur Paris, et 
>ur timbre, a l'ordre de M. F. THIÉRT. Directeur do 
tournai 

HPVENTION 
[INDUSTRIE MODERNE 

POUR LA GARANTIE DE LA PROPRIETE INDUSTRIELLE 
EN FRANCE 4 A L'ETRANGER 

Consultations écrites techniques et légales. 
Direction des procès en contrefaçon, mise en exploitation! 

des inventions. 
L'impnmene du Journal se charge spécialement de la 

VULGARISATION DES INVENTIONS 
208 Rue Lafayette — PARIS 

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 

UDOUA 
Ex-Professeur de 

PROTHÈSE ET DE CHIRURGIE DENTAIRES 

A PARIS 
LAURÉAT DE L'ACADÉMIE NATIONALE 

Membre de l'Association générale des Dentistes 
de France et de la Société d'Odontologie de Paris. 

CHIRURGIEN-DENTISTE 

Se rendra à CAHORS , le k™ mercredi 
de chaque mois 

HOTEL DU PALAIS-NATIONAL 

De tous systèmes et à tous les prix 

PRIX MODÉP.ÉS 

Pour toutes les opérations relatives à l'art dentaire 

FACILITÉ DE PAIEMENT 

NOTA. — M. AUDOUARD engage les per-
sonnes qui doivent se rendre à Brive pour le 
consulter de bien vouloir lui annoncer leur visite 
deux ou trois jours à l'avance. 

Adresse télégraphique : AUDOUARD, BRIVE 

Voyages dans les Pyrénées 

La compagnie d'Orléans délivre toute l'année 
des Billets d'excursion comprenant quatre itit é-
raires différents, permettant de visiter le centre 
de la France, les stations thermales et hiverufiles 
des Pyrénées et du Golfe de Gascogne. 

Les prix de ces billets sont les suivants : 
1er itinéraire -. lre classe 225 fr. — 2e classa 

*7<)fr. — Durée de validité : 45 jours. 
2% 3e et ¥ itinéraires : lre classe, 180 fr. 

— 2e classe 135 fr. — Durée de validité : 
30 jours. 

La durée de ces différents billets peut être 

prolongée d'une, deux ou trois périodes de 10 
jours, moyennant paiement, pour chaque pé-
riode, d'un supplément de 10% du prix do 
billet. 

Enfin, il est délivré de toute gare des compa-
gnies d Orléans et du Midi, des billets Aller et 
Retour de lre et 2e classe réduits de 25 %> 
pour aller rejoindre les itinéraires ci-dessus, 
ainsi que de tout pointde ces itinéraires pour s'en 
écarter. 

Billets d'aller et retour de Familles pour 
les stations thermales et hivernales des 
Pyrénées et du Golfe de Gascogne. 

Arcaclion, Pau, Biarritz 

£alies-«lc-Béarn 
Tarif spécial A n° 34 (Orléans) 

Des billets d aller et retour de famille, de lri? 

et 2e classes sont délivrés à toules les stations 
du résean d'Orléans avec faculté d'arrêt à tous 
les points du parcours. 

Tonte l'année, pour Arcachon, Biarritz, Dax, 
Guéthary (halte), Pau, Sl-Jean-de-Luzet Salies» 
de-Bearn. 

Avec les réductions suivantes, calculées sur 
les prix du Tarif légal d'après la distance parcou • 
rue, sous réserve que celte distance, aller et 
retour compris, sera d'au moins 500 kilomètres. 

Pour une famille de 3 personnes 25 % 
4-30 •/. 

- - 5 - 35 .•/. 
— 6 —ou plus40 % 

Durée de validité : 33 jours non compris les 
jours de départ et d'arrivée. 

La dorée de validité des ̂ billets de famille 
peut être prolongée une, ou deux fois de 30 
jours, moyennant le paiement, pour cha-
cune de ces périodes, d'un supplément égal 
à 10 % du prix du billet de famille. 

AVIS. — La demande de ces billets doit être 
faite trois jours au moins avant le jour du 
départ. 

MASSARTIG (Gers) 
Depuis près de 2 mois j'avais de la fièvre, un 

grand mal de tête " j'avais dans les bras des 
douleurs telles qu'il m'était impossible de tra-
vailler. J'ai pris une boîte de vos Pilules Gie-
quel, et maiutenant je me trouve complètement 
guéri. Je vous prie de m'envoyer une autre boîte 
de ces bonnes Pilules Gicquel (à 1 fr. 50), 
afin de conserver ma santé aussi bonne qu'elle 
est en ce moment. 

Signé : DUBUC, tonnelier. 
A M. Gicquel, pharm. de 1« classe, à Paris. 

POUR FORTIFIER 
Les enfants et les personnes faibles de la poi-

trine et de Vestomac ou atteintes de chlorose ou 
d'anémie, le meilleur et le plus agréable déjeûner 
est le Racahout des Arabes, aliment nutritif et 
reconstituant, préparé par Delangrenier à Paris. 
— (Se défier des Contrefaçons.) Dépôts dans 
chaque ville. 

C'est surtout aux enrhumés qu'il faut souvent 
redire l'ancien proverbe : «Ne i émettez pas

 aa 
lendemain ce que vous pouvez faire l

e
 j

0ur 
même». Si ce conseil était suivi à la lettre, nous 
sommes persuadé que la mortalité diminuerait 
rapidement d'un tiers Combien n'avons-nous pas 
vu de malades tousser pendant un mois et p|

Us 
avant de se décider à soigner leuis i humes ! Tj

n 
médicament connu de tous et se trouvant dans 
toutes les pharmacies, les capsules Guvot, p

er
. 

met de soigner les i humes en ne dépensant q
u6 

quelques sous par jour. Les capsules Guyot (2 50 
le flacon) sont blanches et la signature Guyot 
est écrite sur chacune d'elles. 

SANTÉ fi TOUS ET-.'r.tS 
par la délicieuse farine de Santé du BARR^ 
DE LONDRES, 

LA REVALESCIÈRE 
Guérissant les constipations habituelles les plus 
rebelles, dyspepsies, gastrites, gastralgies, phti-
sie, dyssenterie, glaires, flatus, aigreurs, acidités 
pituites, phlegmes, nausées, renvois, vomisse-
ments, (même en grossesse), diarrhée, coliques 
toux, asthme, catharrhe, influenza, grippe, op-
pression, langueurs, congestion,- névrose, fai-
blesse, épuisement, anémie, chlorose, rhumatis-
me, goutte, tous désordres de la poitrine, gorge 
haleine et voix; ainsi que des bronches, vessie, 
foie, reins, intestins, muqueuse et sang. 

Pour les convalescents, c'est la nourriture par 
excellence, l'aliment indispensable pour réparer 
les forces. Extrait de 100,000cures authentiques : 

« Depuis 1864, je me suis toujours guérie de 
mes dyspepsies par la bonne Revalescière du 
Barry et me trouve très bien, quoique j'ai 73 ans 
passés. En février dernier je ne pouvais plus rien 
digérer, je me suis mise encore à la Revalescière, 
et en mars je mangeais de tout comme tout le 
monde, et rien ne me faisait mal. Mlle GATJGDE-

LIN, 16, rue Bernard-Palissy, chez les Religieuses 
Augustines, Tours, 2 juillet 1891. » 

Le Dr Elmslie écrit : Votre Revalescière vaut 
son pesant d'or. Elle est le meilleur aliment pour 
élever les enfants, étant bien préférable au lait 
et à l'huile de foie de morue. 

Cette, 2 janvier 1890. La Revalescière m'a 
empêché de mourir, depuis dix-huit mois; c'est 
la seule chose que je puisse digérer. — H. 
GAFFINO. Curé doyen de Cette (Hérault). 

Quatre fois plus nourrissante que la viande, 
sans jamais échauffer, elle économise encore 
50 fois son prix en médecine, et répare les cons-
titutions les plus épuisées par l'âge, le travail 
ou les excès quelconques. En boîtes, 1/4 kil., 
2 fr. 50; 1/2 kil., 4 fr. 50; 1 kil., 7 fr. 75; 
2 kil. 1/2, 17 fr. 50; 6 kil., 40 fr., soit environ 
25 centimes le repas. 46 ans de succès; 100,000 
cures annuelles. Aussi LA REVALESCIÈRE CHOCO-

LATÉE. Elle rend appétit, bonne digestion et 
sommeil rafraîchissant aux personnes les plus 
agitées. En bcîtes de 2 fr. 50, 4 fr. 50 et 
7 fr. 75. Envoi franco contre mandat-poste. — 
Partout chez les bons pharmaciens et épiciers. 
Du BARRY et C° (limited), 8, rue Castiglione, 
à Paris. 

Dépôt à Cahors, Vinel, droguiste. 

INJECTION BROU 
*0 ans de Succès. La seule guérissant sans lui 
rien adjoindre, les Ecoulements anciens ou récents. 

EXPÉDITION FRANCO CONTRÉ MANDAT-POSTE 
Prix: 5 fr.le flacon.-Chez J. FERRÉ, Pharmacien 

102, Eiai3:BI.rElXT, PAEIS 

MAGASIN 
ET APPARTEMENT 

A LOUER PRÉSENTEMENT 

Rue de la Liberté, 10 
S'ADRESSER A LA PÂTISSERIE LUTZY 

de 
TONIQUE 

ANALEPTIQUE 
RECONSTITUANT 

Le tonique le plus énergique I 
que doivent ' 

employer les Convalescents/ 
les Vieillards, les Femmes 

et les Enfants débiles et 
toutes les Personnes délicates. 

IQUJJ 

Au QUINA 
SUC DE VIANDE 

PHOSPHATE de CHAUX| 
Composé des substances 

absolument indispensables 
à la formation et 

au développement de la chair\ 
musculaire et des 

Systèmes nerveux et osseux. 

Le VIN de VIAL est l'heureuse association des médicaments les plus actifs 
pour combattre l'Anémie, la Cblorose, la Phtbisle, la Dyspepsie, les Gastrites, 
Gastralgies, la Diarrhée atonique, l'Agre critique* l'Etiolement, les longues 
Convalescences. En un mot, tous ces états de langueur, d'amaigrissement, d'épuise-
ment nerveux auxquels les tempéraments sont de nos jours trop fatalement prédisposés. 

LYON — Pharmacie J. VIAJJ, rue <Ie Bourbon, 14 — JbTïON • 

Dépôt dans les principales pharmneies. 

PROFITS deOàJO°/o 
assurés sans risques 

_ MOYEN de REALISER 
BENEFICES de IOO à 500< et plus.payables tons 
les 15 jours.Liste et résultats obtenus envoyés gratis. 
C0CHRANE and SONS, Stockbrokers 

"13 & 16, Cornhill, E. C, LONDRES 
Maison fondée en 1867, ayant clientèle dans toute l'Europe 

On demande des Représentants 
sérieux pours la vente des Engrais 
chimiques de toutes sortes et spécia-
lement préparés pour céréales, prai-
ries, etc., etc. Insecticides et ferti-
lisants pour vignes, préservateurs du 
phylloxéra. Dosages garantis. Ma-
tières premières de toutes espèces. 
Huiles et graisses de toutes sortes. 

Forte remise payée immédiate-
ment. S'adresser à la maison L. 
Salles, 27 années d'existence (an-
ciennement, 64, rue de Saintonge), 
actuellement, 4, rue Béranger Paris. 

Le propriétaire-gérant : LAYTOD. 

Chemin de fer d'Orléans 

De CAHORS à LIBOS 
Omnibus Poste. Omnibus 

CAHORS. — D. 6k 40 3 12k r,0 g 6k 39 g 
6 54r 1 4W 6 63 n 

Arrêt Douclle fi 58 = » 6 57 
7 5 1 15 7 4 
7 H 1 22 7 11 

Castelfranc. . . 7 25 1 35 7 23 
Art1 Prayssac 7 28 » 7 '26 
Puy-l'Eveque.. 7 36 1 46 7 34 

7 43 i 54 7 41 
Soturac-Touzac 7 51 2 3 7 49 

S » 2 13 7 58 
LIBOS. —A. 8 (i 2 19 8 4 
BORDEAUX. . 3 51 g 8 113 4 45 
PARIS. — Ar. U 37 4 37 S' 10 21 f 

De CAHORS à CAPDENAC 
Omnibus. Omnibus. Omnibus. 

CAHORS. — D. 71- 45 3 11k 303 5k 23g 
Cabessut, halte 7 51 £ 11 41? 5 32^ 
Arcambal. . . . 8 4 = 12 4 5 42' 
Vers 8 12 12 21 S 5 50 
Sainl-Géry. . . 8 20 12 38? 5 57 
Contluché. . . . 8 32 1 5 6 9 
St-Cirq, halte. 8 38 1 14 6 15 
St-Martin-Lab. 8 48 1 35 6 21 
CaWignac, hal. 8 55 1 44 6 31 

9 8 2 10 6 44 
Montbrun, hal. 9 18 2 24 6 54 

9 27 2 45 7 3 
Lamadeleine. . 9 39 3 10 7 15 
CAPDENAC,A, 9 51 3 Se 7 87 

HORAIRE DES TRAINS 

De LIBOS à 
Poste. 

PARIS. — 1)A 3* 50a 
— Exprès.} 7 40 

BORDEAUX. , 
LIICOS. —J), 

Fuinel, ... 
Soturac-Touzac 
Duravel. . . . . 
Puy-l'Evêque.. 
AIT1 Prayssac 
Gastelfranc. . . 
Luzech 
Parnac. . . . . 
Arrêt Douclle 
Mercuès 
CAHORS. — A. 

5Ù 3 
41 £ 
51.= 
59 
6 

13 
19 
29 
37 
44 
47 
59 

C\H0RS 
Omnibus. Omnibus 

3 34» 
9 5? 
9 11 
9 21 

10 „ 
o 

30 Ç 
38' 
50 
59 

4 57 
5 15 

35 
42 
48 
58 

6 
11 

10 16 
10 32 

De CAPDENAC à CAHORS 
lOmnibusl Omnibus. jOmnibui 

CAPDENAC. D. 7 47 3 111' 30 3 S!> 2£ s 
Lamadeleine. , 7 59 S 11 54 «■ î 34?' 

8 10? n i-,» 5 46 
Montbrun, hal. 8 18 12 30 2. 5 54 

8 30 12 52- 6 5 Calvignac, hal. 8 40 1 6 0 15 
St-Mariin-Lab. 8 49 1 26 6 15 
Sl-Cirq, halte. 8 57 1 37 6 33 
Conduché. . . . 9 3 1 55 6 39 
Saint-Géry. . . 9 18 2 22 6 53 

9 23 2 35 6 58 
Arcambal. . . . 9 31 2 56 7 6 
Cabessut, halte. 9 41 3 10 7 1G 
CAHORS.-4. 9 49 3 20 7 24 


